
Quelles sont les conséquences si un salarié quitte son poste
avant la fin de son préavis ?

Réponse courte

Lorsqu'un salarié quitte son poste avant la fin du préavis au Luxembourg, il s'expose à devoir verser à

l'employeur une indemnité compensatoire équivalente à la rémunération brute qu'il aurait perçue jusqu'à la fin

normale du préavis. Cette obligation découle de l'article L.124-6 du Code du travail luxembourgeois et vise à

compenser le préjudice subi par l'employeur en raison du non-respect du délai de préavis légal.

L'employeur dispose de plusieurs moyens pour récupérer cette indemnité : il peut la retenir sur les sommes encore

dues au salarié (dernier salaire, congés non pris, etc.) dans les limites prévues par la législation sur les saisies sur

salaire, ou engager une action en justice devant le tribunal du travail si les montants disponibles sont insuffisants.

Pour éviter ces conséquences financières, il est vivement recommandé au salarié de négocier et d'obtenir un accord

écrit de dispense de préavis de la part de son employeur avant tout départ anticipé. Sans cet accord formel, le

salarié s'expose à une réclamation indemnitaire qui peut représenter plusieurs mois de salaire selon son ancienneté.

Définition

La rupture anticipée du préavis par le salarié désigne la situation dans laquelle un salarié, ayant régulièrement

notifié sa démission avec préavis conformément à l'article L.124-4 du Code du travail, décide de cesser

effectivement son travail avant l'expiration du délai de préavis légal qu'il doit respecter. Cette cessation

prématurée intervient sans l'accord exprès de l'employeur et en dehors des cas légaux de dispense ou de

résiliation pour motif grave.

Le préavis à respecter par le salarié en cas de démission correspond à la moitié du préavis que l'employeur

devrait observer en cas de licenciement, soit : 1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois entre 5 et 10 ans

d'ancienneté, et 3 mois pour 10 ans ou plus d'ancienneté. Le départ avant l'expiration de ce délai sans justification

valable constitue une inexécution contractuelle engageant la responsabilité du salarié.

Questions fréquentes

Comment éviter les conséquences financières d'un départ anticipé ?

Il est vivement recommandé de négocier et d'obtenir un accord écrit de dispense de préavis de la part de l'employeur avant tout départ
anticipé. Cet accord doit être formalisé par écrit et signé par les deux parties pour éviter toute contestation ultérieure.

Comment l'employeur peut-il récupérer l'indemnité compensatoire de préavis ?

L'employeur peut procéder à une compensation directe sur les sommes encore dues au salarié (dernier salaire, congés non pris) dans
les limites légales de saisie sur salaire, ou engager une action devant le tribunal du travail si les montants disponibles sont insuffisants.
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Dans quels cas un salarié peut-il partir avant la fin de son préavis sans conséquences ?

Le salarié peut partir sans conséquences s'il obtient un accord écrit de dispense de préavis de son employeur, en cas de faute grave de
l'employeur rendant impossible la poursuite du travail, ou dans des cas spécifiques prévus par la loi (harcèlement, congé de maternité).

Que risque un salarié qui quitte son poste avant la fin de son préavis au Luxembourg ?

Le salarié s'expose à devoir verser à l'employeur une indemnité compensatoire équivalente à la rémunération brute qu'il aurait perçue
jusqu'à la fin normale du préavis. L'employeur peut retenir cette somme sur le dernier salaire ou engager une action en justice pour la
récupérer.

Conditions d’exercice

Le salarié peut légalement mettre fin à son contrat de travail moyennant le respect du délai de préavis prévu par

l'article L.124-4 du Code du travail. La démission doit être notifiée par écrit, soit par lettre recommandée, soit par

remise en main propre avec signature de l'employeur sur le double valant accusé de réception.

Le salarié peut quitter son poste avant la fin du préavis sans conséquences uniquement dans les situations

suivantes :

Obtention d'un accord écrit de dispense de préavis de la part de l'employeur

Faute grave de l'employeur rendant impossible la poursuite de la relation de travail (paiements tardifs

répétés, comportement injurieux, refus de congés, harcèlement), conformément à l'article L.124-10

Cas spécifiques prévus par la loi (congé de maternité selon article L.332-3, harcèlement sexuel selon article

L.245-7)

En dehors de ces situations, tout départ anticipé sans autorisation expose le salarié à une obligation d'indemnisation.

Modalités pratiques

En cas de départ anticipé non autorisé, l'employeur dispose d'un droit légal à réclamer une indemnité

compensatoire de préavis calculée sur la base de la rémunération brute que le salarié aurait perçue jusqu'au

terme normal du préavis. Cette indemnité couvre intégralement la période de préavis non effectuée.

Modalités de recouvrement par l'employeur :

L'employeur peut procéder à une compensation directe sur les sommes encore dues au salarié au moment de son

départ (dernier salaire, congés non pris, solde du compte épargne-temps, prorata de 13ème mois). Cette

compensation doit respecter les limites légales de saisie sur salaire prévues par la législation luxembourgeoise.

Si le solde disponible ne permet pas de couvrir l'intégralité de l'indemnité compensatoire, l'employeur peut engager

une action devant le tribunal du travail pour obtenir le paiement du solde restant dû. La juridiction peut alors

condamner le salarié au versement de l'indemnité.

Démarches recommandées pour le salarié :
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Le salarié souhaitant partir avant la fin de son préavis doit impérativement solliciter un accord écrit de dispense

auprès de son employeur. Cette demande doit être formalisée par écrit et la dispense accordée par l'employeur doit

également être constatée par écrit pour éviter toute contestation ultérieure.

Pratiques et recommandations

Pour le salarié :

Il est vivement recommandé de toujours négocier un accord écrit avec l'employeur avant tout départ anticipé, même

si les relations professionnelles sont difficiles. Cet accord doit préciser clairement que l'employeur renonce à réclamer

l'indemnité compensatoire de préavis. Le salarié doit conserver une copie signée de cet accord comme preuve en

cas de litige ultérieur.

En l'absence d'accord, le salarié doit être conscient qu'il s'expose à une réclamation financière qui peut être

significative, correspondant à plusieurs mois de salaire brut selon son ancienneté. Cette dette peut être récupérée

immédiatement par compensation sur le dernier salaire ou ultérieurement par voie judiciaire.

Pour l'employeur :

L'employeur doit formaliser systématiquement par écrit toute dispense de préavis accordée à un salarié

démissionnaire. Cette formalisation doit intervenir soit dans la réponse à la lettre de démission, soit dans un

document séparé remis au salarié. Elle permet de sécuriser la situation juridique et d'éviter toute réclamation

ultérieure de la part du salarié.

En cas de départ anticipé non autorisé, l'employeur doit conserver tous les éléments de preuve (lettre de démission,

correspondances, attestations d'absence) et quantifier précisément le montant de l'indemnité compensatoire avant

d'engager toute démarche de recouvrement. La conservation des preuves est essentielle en cas de contentieux

devant le tribunal du travail.

Solution amiable privilégiée :

Dans tous les cas, il est conseillé de privilégier la négociation d'une solution amiable entre les parties pour limiter

les risques contentieux, préserver la qualité de la relation professionnelle jusqu'à la fin effective du contrat, et faciliter

la transition. Une résiliation d'un commun accord formalisée par écrit conformément à l'article L.124-13 constitue

souvent la meilleure solution.

Cadre juridique

Les conséquences de la rupture anticipée du préavis par le salarié sont régies par les dispositions suivantes du Code

du travail luxembourgeois :
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Article L.124-4 : Définit les modalités de démission du salarié et le délai de préavis à respecter (moitié du

préavis applicable à l'employeur selon L.124-3)

Article L.124-6 : Prévoit expressément que "la partie qui résilie le contrat à durée indéterminée sans y être

autorisée par l'article L.124-10 ou sans respecter les délais de préavis visés aux articles L.124-3 et L.124-4 est

tenue de payer à l'autre partie une indemnité compensatoire de préavis égale au salaire correspondant à la

durée du préavis ou, le cas échéant, à la partie de ce délai restant à courir"

Article L.124-10 : Définit les cas de résiliation pour motif grave permettant une rupture immédiate sans préavis

ni indemnité

Article L.124-13 : Encadre la résiliation d'un commun accord qui doit être constatée par écrit

Jurisprudence :

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l'indemnité compensatoire due à l'employeur est calculée sur la

base de la rémunération brute correspondant à la période de préavis non effectuée. Le préjudice de l'employeur est

présumé exister du seul fait de l'inexécution du préavis par le salarié, sans que l'employeur n'ait à rapporter la

preuve d'un préjudice spécifique (Cour de cassation, 7 février 2019, n°25/19 ; Cour d'appel, 11 juillet 2019, n°CAL-

2018-00277).

Le salarié peut cependant apporter la preuve de circonstances justificatives, notamment l'existence d'une faute grave

de l'employeur ayant rendu impossible la poursuite de la relation de travail (Cour d'appel, 1er février 2018, n°44587 ;

Cour d'appel, 30 juin 2022, n°CAL-2021-00654).

Les règles relatives à la saisie sur salaire et à la compensation s'appliquent pleinement lorsque l'employeur

souhaite retenir l'indemnité sur les sommes dues au salarié.

En cas de rupture anticipée du préavis, il est essentiel de formaliser tout accord de dispense par écrit, en double exemplaire signé

par les deux parties, afin d'éviter toute contestation ultérieure et de sécuriser juridiquement la situation des parties. Sans cet écrit, le

salarié s'expose à une réclamation financière qui peut être immédiatement compensée sur son dernier salaire ou réclamée

ultérieurement par voie judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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